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NOTE DE SERVICE 
CORONAVIRUS
Agent des cantines
Christine Renaud à partir du 17 mars midi, en application des dispositions gouvernementales, observera les consignes suivantes :
· Déplacement domicile cantine Anais ou Vadalle en fonction du service et selon attestation du maire,

· Le regroupement des élèves sur l’école d’Anais engage le personnel à effectuer son service à Anais de 12h00 à 19h00 en accord avec le Président du SIVOS,

· Travail isolé, sans contact présentiel avec les administrés et à distance de sécurité sanitaire des autres personnels,

· Travail en présentiel d’enfants accueillis par les directrices d’école avec équipements de protection (masque et gants),

· Echange et suivi des consignes par téléphone d’astreinte du maire 06 75 75 72 68,

· Réalisation du travail de cantine et de garde d’enfants accueillis par les directrices d’école  ( l’agent pourra exercer son droit de retrait par téléphone au maire compte tenu du contexte. Une régularisation sera effectuée dès que la situation le permettra),,
· L’agent est doté de masques, de gants et de gel hydro-alcoolique,

· Sur son lieu de travail un lave main équipé de savon lui permettra d’effectuer les gestes barrières conformément aux directives de l’ARS.

· Toutes difficultés dans l’application de ces consignes et survenance d’un événement imprévu devra être signalé au maire au 06 75 75 72 68 sans délai.

Fait à AUSSAC-VADALLE,  le  17 mars 2020

Le Maire,


Gérard LIOT

